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CJUE, 21 mai 2015, CDC, Aff. C-352/13

Aff. C-352/13, Concl. N. Jääskinen

Motif 59 : "S’agissant des clauses visées par la troisième question et relevant bien du champ
d’application dudit règlement, il convient de rappeler que, dans le cadre de la [Convention de
Bruxelles], la Cour a précisé que, en concluant un accord d’élection de for conformément à
l’article 17 de cette convention, les parties ont la faculté de déroger non seulement à la
compétence générale prévue à l’article 2 de celle-ci, mais aussi aux compétences spéciales
prévues aux articles 5 et 6 de la même convention (voir arrêt Estasis Saloti di Colzani, 24/76,
EU:C:1976:177, point 7)".

Mots-Clefs: Pluralité de défendeurs
Convention attributive de juridiction
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